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II. Ecoie pour les appointes sortant de l'ecole de recrues 111, du 29

juillet au 15 aoüt, ä Airolo.
III. Ecole pour les appointös sortant de l'ecole de recrues IV, du

1er au 18 octobre, k Airolo.
C. Ecoles de sous-officiers.

I. Ecole pour les sous-officiers de la compagnie n° 1, du 30 mars
au 5 mai, ä Airolo.

II. Ecole pour les sous-officiers de la compagnie n" 2, du 29 juillet

au 3 septembre, ä Airolo.
1). Cours de repelilion.

Un tiers de l'effectif de la compagnie n° 1, du 3 au 20 septembre,
ä Airolo

Un arrötö du Conseil föderal dit que le reglement de compte avec
les cantons pour les armes qui, pour un motif quelconque, vien-
draient ä manquer, aura lieu dans le sens de Part. 142 de l'organisation

militaire. L'indemnite k payer ä la Confederation par les cantons
pour les armes qui ne seraient plus entre leurs mains est fixee comme
suit: Pour un fusil Milbank-Amsler du calibre de 10.4 mm., 10 fr.;
pour un fusil Peabody du calibre de 10.4 mm,, 20 fr.; pour un
mousqueton ä repetition du calibre de 10.4 mm., 25 fr.; pour un fusil k
repetition (n°= 1 ä 11,400) du calibre de 10.4 mm., 25 fr.; pour un fusil

ä repetition (nos 11,401 et au dela) du calibre de 10.4 mm., 50 fr.;
pour une carabine ä repetition du calibre de 10,4 mm., 50 fr.

Les fusils k röpötition du calibre 7.5 mm. et les revolvers qui vien-
draient k manquer seront rembourses au prix du tarif.

Les indemnites ä payer par les cantons seront employöes comme
produit de l'inventaire, en acquisitions de fusils ä repetition du calibre

de 7.5 mm.
Cet arrete ne touche pas ä la propriete respective soit aux subsides

que la Confödöration et les cantons ont allouö, dans le temps,
pour acheter des armes. Par contre, ces subsides seront pris en
consideration si l'on devait plus tard proceder ä une vente.

NOUVELLES ET CHRONIQUE
Sur la proposition du departement militaire föderal, on renonce

pour le moment k creer une poudrerie dans la Suisse" centrale et
une seconde fabrique de munitions. Par contre, on prevoit la
dislocation totale ou partielle de la fabrique de munitions dans la Suisse
centrale, pour l'öpoque oü l'effectif reglementaire de la munition
sera atteint. Un cinquieme de la munition d'infanterie et de celle
d'artillerie, ä l'etat demi-termine, sera emmagasine, et k cet effet un
döpöt de projectiles bruts sera cree dans la Suisse centrale.

Pour l'exöcution de ces decisions, le Conseil federal attendra des
propositions ultörieures de son departement militaire.
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M. Henri Sacc, capitaine-instructeur de llc classe cles troupes
d'administration, ä Collombier, a sollicile et obtenu sa dömission avec
remerciements pour services rendus.

Pour complöter la direction de la defense des fortifications du
Gothard et des exercices de troupes qui devront y avoir lieu, le Conseil
föderal a nomme : I. officier du matöriel: M. Rene Geelhaar, de Bäle,
capitaine, ä Berne; 2. Chef de la subsistance : AI. Hubert Scheuchzer,
de Zurich, capitaine,ä Zurich, avec promotion au grade de major des

troupesd'administi'ation ; 3. Medecin chef: Ai. Louis Frölich, de Bolle
(Vaud),major,ä Oeneve ; 4. Vötörinaire d'etat-major: M. Arnold Höhn,
de Richtersweil (Zürichi, capitaine. au dit lieu ; .">. Comme attachös ä

l'etat-major du commandement, ponr emploi special: M. Lodolphe
Oallati, de Claris, colonel de brigade, au clit Heu ; M. Fritz Contadin,
de Valcova (Lrisons), lieutenant-colonel, ä Zürich; M. Ernest Keyser,
de Zoug, major, ä Zürich ; AI. Theodore Schmid, de Schöpfheim
(Lucerne), capitaine, au dit lieu; 6. Commandant du fort d'Airolo: AI.

Edouard Dietler, d'Aarberg (Berne), capitaine, d'ötat-major, au dil
lieu, avec promotion au grade de major (Tartillerie ; 7. Chef du
genie; M. Paul Pfund, de la Lenk (Lerne), lieutenant-colonel, ä Bolle
(Vaud).

Le Conseil föderal a procede aux transferts de commandements
ci-apres:

Le lieutenant-colonel Guiguer do Prangins, ä Lausanne, de la
division de position II, passe ä la division de position de la I"' division.
Le major Hartmann, Lei., Neuchätel, de la division de parc II, est
uns ä disposition. Le major Georges Rochat, ä Lausanne, actuellement

ä disposition, devient chef du. parc de la ll1' division. Le major
Ls Cordey, ä Lausanne, du bataillon du train II, est mis ä disposition.

Le major Vincent Dufour, ä Brent, de la division de position de

röserve, passe ä la division de posilion d'etat major II. Le major
Ruffieux, L., ä Lausanne, actuellement ä disposition. devient chef du
bataillon du train II. Le capitaine Arnold Colomb. ä St-Prex, de ia
colonne de pure I passe ä la colonne de parc II. Le capitaine G. Thu-
dichum, ä Genöve, de la batterie de campagne 2 passe ä la colonne
de parc 1.

Sur le rapport de son departement militaire du 1,M mars 1892,

le Conseil födöral a autorise co dernier k faire faire une deuxieme
edition du reglement d'exercice pour Pinfanterie suisse, du 23
decembre 1890, comprenant les modifications proposöes par le
döpartement,

Le Conseil födöral a promu au grade de major d'artillerie (artillerie
de forteresse) AI. Fritz liothacher, de Köniz (Herne), architecte, ä

St-Imier (Jura bernois).

Geneve. — Le döpartement militaire a transförö M. le major de

landwehr Gust. Ador au commandement du bataillon 10 d'elite.
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